Montréal, le 20 février 2003
Me Jean Morel
Marchand, Lemieux
75, boul. René-Lévesque ouest
4e étage

Montréal (Québec)

H2Z 1A4
Objet:
Rapport annuel du Transporteur en vertu de l’article 75 de la Loi sur la Régie de l’énergie


Notre dossier :  R-3482-2002, D-2002-175


Votre dossier :  S-26063/FJM/NL
Cher confrère,
La Régie a pris connaissance du rapport annuel du Transporteur déposé le 15 octobre 2002 en vertu de l’article 75 de la Loi sur la Régie de l’énergie et ce, pour l’exercice financier terminé le 31 décembre 2001.
La Régie considère que le dossier satisfait à l’exigence prévue à l’article 75 de la Loi de même qu’aux exigences de la décision D-2002-95 rendue le 30 avril 2002 et de la décision D‑2002‑175 rendue le 14 août 2002.
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués. 
Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/sp
